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Plan Unique 
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Modules d’Accompagnement Thématique 
 

À destination de 
tous les personnels de l’Académie  

 
 

Candidature collective 
Tout au long de l’année scolaire 
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Le Plan Unique de Formation (PUF) constitue à partir de la rentrée 2020 l’offre de formation 

dans l’académie de Limoges. 

 

Le PUF s’organise en trois volets nommés volets A, B, C. 

 

Chaque volet correspond à une typologie de besoins en formation des personnels de l’académie. 

 

 

 

 

 

 

Accompagnement des collectifs 
 

 

Ce catalogue vous présente les modules MAT pour lesquels les équipes (en établissements, 

réseaux d’établissements, services) peuvent candidater toute l’année. 

 

Les modules MAT sont les Modules d’Accompagnement Thématique (modules de 

formation à candidature collective) du volet B du PUF. 

 

Au sein du volet B, les modules MAT viennent en complément du dispositif de formation de 

proximité dorénavant nommées FIL (Formations d’Initiale Locale). 

 

La dernière page de ce catalogue fournit la procédure de saisie des modules MAT. 

 

 

 

 

 

 

Note : 

 

 

Les volets A et C (développement des compétences professionnelles individuelles) font 

l’objet d’un catalogue distinct et propose des modules à candidature individuelle. 

 

 

  

Développement des 
compétences 

professionnelles 
individuelles des 

personnels

VOLET 
A

Accompagnement des 
collectifs

VOLET 
B

Accompagnement des 
projets individuels 

d’évolution 
professionnelle

VOLET 
C
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Action PLD 

 

    

 

PLD - LA BD ET LE MANGA S'INVITENT CHEZ VOUS 
 

Candidature 
collective 

OBJECTIFS CONTENUS Public cible 

 

Développer les usages de la bande 

dessinée et du manga en tant qu'objet 
d'apprentissage dans les quelques 

disciplines concernées.  
Développer les usages de la bande 

dessinée et du manga dans la grande 

diversité des disciplines en tant que 
moyen efficace de transmission.  

Consolider et approfondir la 
connaissance de la bande dessinée et du 

manga.  

Accompagner les équipes sur deux 
années dans l'élaboration d'activités et 

de projets en lien avec le 9ème  art en 
fonction de leurs objectifs et de leurs 

envies pédagogiques. 
 

 
Les formations seront assurées par les 
membres de l'ERR BD qui est composée 
d'enseignants de différentes disciplines et 
couvrant tous les niveaux d'enseignement.  
Cette ERR a produit et continue de produire de 
nombreuses ressources consacrées à de riches 
corpus organisés autour des entrées 
thématiques suivantes : les mondes 
imaginaires, le monstre, questions d'identité, 

parcours initiatiques, l'aventure au féminin, 
graphismes, langages et discours, points de 
vue, guerres et génocides.  
Toutefois, ces éléments sont mentionnés ici à 
titre indicatif : les contenus des formations 
seront à définir avec les équipes en fonction de 
leurs objectifs, de leurs envies, des fonds du 
CDI et de la manière dont ces derniers 
peuvent s'enrichir. 
 

 

Professeurs de toutes 

disciplines, en 
enseignement général 

ou en voie 
professionnelle, 

souhaitant développer 

les usages de la bande 
dessinée et du manga 

dans sa pratique, que 
ce soit en tant qu'objet 

d'apprentissage ou 

moyen de transmission. 

 N° du dispositif Intitulé du dispositif N° du module Intervenants Responsable 

 
20A0220091 

 

M-SE PERFECTIONNER 
ET ADAPTER SES 

PRATIQUES PROF. 

38233 Intervenants à déterminer Jean-François LE VAN 

Groupe(s) Effectif par groupe Durée prévue Lieu(x) et Date(s) 

 
3 groupe(s) 

 
 

10 6 heures 

L'établissement intéressé par le module (ou, dans le 

cas où le module est demandé par plusieurs 
établissements d'un même secteur géographique, 

l'un de ces établissements) – 

À la convenance de l'établissement. Le module est 
pensé sur deux ans, avec deux journées en 

présentiel alternant avec un accompagnement à 
distance 
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PROCÉDURE DE DEMANDE DE MODULE MAT 
 

 

 

 

Après avoir identifié le module MAT correspondant aux besoins de formation exprimés par 

une équipe, la procédure de demande comprend les étapes suivantes. 

 

 

Étape 1 :  

Renseigner la fiche « demande de Modules d’Accompagnement Thématique MAT » en 

précisant chacun des champs et la liste des participants. 

 

 

Étape 2 :  

Envoyer la fiche complétée à l’adresse : mat.difor@ac-limoges.fr 

 

 

Étape 3 :  

La fiche est transmise au responsable du module MAT qui prend alors contact avec le 

demandeur précisé sur la fiche.  

S’engage alors une phase de dialogue entre le responsable du module MAT et le demandeur 

afin de préciser les besoins, les attentes de l’équipe ainsi que les modalités matérielles de la 

formation (date, horaires, salle, équipements…). 

Une fiche de lancement de la formation est alors adressée au demandeur. 

 

Étape 4 :  

L’ensemble des conditions étant précisées, le demandeur renseigne la fiche de lancement 

permettant ainsi l’édition des ordres de mission. 

 

 

 

 

Pour toute question ou renseignement, contacter l’équipe MAT (mat.difor@ac-limoges.fr) 

 

 

 

 

  

mailto:mat.difor@ac-limoges.fr
mailto:mat.difor@ac-limoges.fr
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 Demande de Module d’Accompagnement Thématique 

(MAT) 
 

À transmettre à mat.difor@ac-limoges.fr 
   

Origine de la demande 
 

Établissement 

Nom, RNE, adresse, 
téléphone 

 

Autres 
établissements 
concernés 

Nom, RNE, adresse, 
téléphone 

 

 
Descriptif de la demande 

 

Intitulé de la 
formation 
 
 

N° dispositif, n° module et 
nom du module 
 
 
 
 

 

Motivation de la 
demande 
 
 
 
 

Circonstances particulières 
ou projet spécifique 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Caractéristiques 
 
 

Nombre de participants, 
types de personnels 
concernés 
 
 
 

 

Organisation 
 
 

Dates ou période envisagées 
 
 
 
 
 

 

 
Visa du demandeur 

 

Date/Lieu 
 

 

Nom/Prénom 
 

 

Signature  

   
Cadre réservé à la Difor 

 

Décision  Validée  Autre décision 

mailto:mat.difor@ac-limoges.fr
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Liste des participants 
 

Nom Prénom Fonction Grade Discipline Établissement 

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

 
 

 

Retour au sommaire 


